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(54) Matériau complexe rétroréfléchissant la lumière et/ou fluorescent

(57) Matériau complexe rétroréfléchissant la lumiè-
re se présentant sous la forme d'une structure souple
(1), dont la face envers est constituée d'une bande auto-
agrippante de type crochet (2), et dont la face endroit
est constituée d'une couche (3) présentant la caracté-
ristique d'être rétroréfléchissante et/ou fluorescente.

Il se caractérise en ce que ladite couche rétroré-

fléchissante et/ou fluorescente (7,8,9) est réalisée sur
un support textile (4), ledit support (4) étant intégré à la
face envers (5) de la bande crochet auto-agrippante lors
de la fabrication de cette dernière, ce support présen-
tant une grande stabilité dimensionnelle, ayant un état
de surface régulier et formant une isolation thermique
lors de son intégration à la face envers de la bande auto-
agrippante.



EP 1 118 284 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un nouveau
type de matériau en feuille, pouvant se présenter sous
la forme de pièces géométriques multiples, telles que
bandes rectangulaires ou ayant un autre format, qui pré-
sente la caractéristique d'être rétrofléchissant et/ou
fluorescent lorsqu'il est soumis aux rayons d'une source
lumineuse externe.
[0002] Dans la suite de la description, par mesure de
simplification, le terme « réfléchissant » sera utilisé pour
désigner d'une manière générale des matériaux ayant
une telle caractéristique de rétroréflection et/ou de fluo-
rescence ou ayant des propriétés combinées.

Techniques antérieures

[0003] De très nombreuses propositions ont été faites
à ce jour pour réaliser de tels matériaux réfléchissants
que l'on utilise par exemple pour attirer l'attention sur
une personne, un objet, notamment dans l'obscurité,
par exemple dans un but de sécurité pour signaler la
présence de personnes, de chantiers... sur une voie de
circulation.
[0004] Ainsi, il a été proposé depuis fort longtemps de
confectionner des vêtements tels que vêtements de tra-
vail, articles de sport..., dans lesquels on intègre ou on
rapporte des pièces réfléchissantes pouvant avoir des
formes géométriques multiples, telles que par exemple
des bandes rectangulaires ou ayant un autre format ).

Cas 1

[0005] Cette pièce de tissu peut être fixée soit de ma-
nière permanente, par exemple par collage ou couture
à la surface du vêtement. Dans un tel cas, se pose ce-
pendant le problème de l'entretien qui peut entraîner
une détérioration des propriétés de réflexion de la lu-
mière.

Cas 2

[0006] Il a également été proposé dans le FR-A-2 625
017, de réaliser des bandes tissées dans lesquelles on
intègre, lors du tissage, dans une ou plusieurs zones
définies, un matériau réfléchissant.
[0007] Une telle solution entraîne cependant une
complexité dans la réalisation du tissu, et surtout pré-
sente une efficacité toute relative compte tenu de la fai-
ble proportion de matériau réfléchissant dans le tissu,
donc faible visibilité et donc faible sécurité.

Cas 3

[0008] Il a été également envisagé, comme cela res-
sort notamment du DE-U-29721265, de fixer sur un gant

porté par exemple par des cyclistes, de manière perma-
nente ou de manière amovible, une flèche réalisée dans
un matériau réfléchisssant. Lorsque la liaison est réali-
sée de manière amovible, elle peut être effectuée par
l'intermédiaire de boutons-pression ou d'une bande de
fixation séparable du type auto-agrippant.
[0009] Si ce document suggère donc de réaliser des
matériaux réfléchissants dont la face arrière est asso-
ciée à une bande de fixation séparable de type auto-
agrippant, incontestablement, l'association de ces deux
éléments est réalisée lors d'une phase opératoire dis-
tincte, par exemple par couture ou collage.

Cas 4

[0010] Il a par ailleurs été proposé de recouvrir la face
envers d'une bande auto-agrippante de type crochet
d'un dispositif d'assemblage séparable par un film trans-
fert rétroréfléchissant.
[0011] Une telle solution ne donne cependant pas en-
tière satisfaction par le fait que les irrégularités de sur-
face de la bande agrippante ressortent au travers du film
et en dégradent la planéité, la qualité d'une éventuelle
impression, et donc les propriétés de visibilité, donc de
sécurité. Les crochets ressortent également détériorés
au moment de l'assemblage.
[0012] Par ailleurs, un tel matériau ne peut offrir la
souplesse attendue, et de plus, on peut constater une
détérioration (délamination) lors des opérations de la-
vage successives et donc esthétique.

Exposé de l'invention

[0013] Or on a trouvé, et c'est ce qui fait l'objet de la
présente invention, un nouveau type de matériau com-
plexe rétroréfléchissant et/ou fluorescent, dont la face
envers est constituée par une bande auto-agrippante de
type crochet, qui peut être réalisé en une seule opéra-
tion, directement lors de la phase de production de ladite
bande auto-agrippante, et ce sans détérioration des
propriétés de la couche réfléchissante de surface (visi-
bilité optimale) ni de celles des crochets (accrochage
conservé).
[0014] Par ailleurs, le matériau conforme à l'invention
présente une souplesse améliorée par rapport aux so-
lutions antérieures et offre une résistance plus élevée
lors des opérations de lavage successives, et permet
des lavages à haute température.
[0015] D'une manière générale, le matériau complexe
conforme à l'invention se présente donc sous la forme
d'une structure souple, dont la face envers est consti-
tuée d'une bande auto-agrippante de type crochet, et
dont la face endroit est constituée d'une couche présen-
tant la caractéristique d'être rétroréfléchissante et/ou
fluorescente, et il se caractérise en ce que ladite couche
rétroréfléchissante et/ou fluorescente est réalisée sur
un support textile, ledit support étant intégré à la face
envers de la bande auto-agrippante lors de la fabrication
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de cette dernière, ce support présentant une grande sta-
bilité dimensionnelle et un état de surface régulier et for-
mant une isolation thermique lors de son intégration à
la face envers de la bande auto-agrippante.
[0016] De préférence, on utilisera un support tissé
chaîne et trame qui, outre les qualités de stabilité dimen-
sionnelle et état de surface précitées, autorise une bon-
ne pénétration de la matière extrudée sur une partie de
son épaisseur, favorisant ainsi l'accrochage des diffé-
rentes couches entre elles. Il est cependant tout à fait
envisageable d'utiliser un textile type tricot, maille ou
non tissé.
[0017] Les fils entrant dans la constitution d'un tel tis-
su chaîne et trame pourront être soit des fils à base de
fibres naturelles, tel que le coton, qui présentent l'avan-
tage d'avoir une très bonne résistance à la chaleur, soit
des fibres synthétiques tel que le polyester ou des fibres
non feu.
[0018] On pourrait éventuellement envisager de réa-
liser des textiles mixtes, par exemple polyester/coton.
[0019] Par ailleurs, le matériau conforme à l'invention
peut avoir une largeur comprise entre 0,5 cm et 100 cm,
voire plus, sa longueur et sa fabrication pouvant attein-
dre plusieurs centaines de mètres.
[0020] Le grammage de tels textiles sera fonction des
applications envisagées. Il sera en général compris en-
tre 50 et 400 g/m2.
[0021] La matière plastique formant la bande agrip-
pante crochet peut éventuellement subir un traitement
de surface, tel qu'un traitement par effet « corona »,
améliorant son adhérence avec le tissu rétroréfléchis-
sant.

Description sommaire du dessin

[0022] La figure unique annexée illustre, de manière
schématique en coupe transversale fortement agran-
die, la structure d'un matériau complexe réalisé confor-
mément à l'invention.

Manière de réaliser l'invention

[0023] L'invention et les avantages qu'elle apporte se-
ra cependant mieux comprise grâce à la description qui
suit, illustrée par la figure annexée à l'exemple concret
de réalisation donné.
[0024] Ainsi que cela ressort de la figure annexée, le
matériau conforme à l'invention, désigné par la référen-
ce générale (1) se présente donc sous la forme d'une
structure souple, dont la face envers est constituée
d'une bande autoagrippante (2) de type crochet, et dont
la face endroit est constituée d'une couche (3) présen-
tant la caractéristique d'être rétroréfléchissante et/ou
fluorescente.
[0025] Le matériau conforme à l'invention se caracté-
rise en ce que la couche réfléchissante et/ou fluores-
cente (3) est réalisée sur un support textile (4), ledit sup-
port (4) étant intégré à la face envers (5) de la bande

crochet autoagrippante (2) lors de la formation de cette
dernière.
[0026] Un tel complexe (1) peut être réalisé dans les
conditions suivantes.

Le matériel

[0027] Pour réaliser un matériau conforme à l'inven-
tion, on peut utiliser tout type d'installation qui permet
de réaliser par extrusion d'une matière plastique la ban-
de agrippante (2) comportant les crochets (6) d'une ban-
de de fixation séparable (5,6) de type autoagrippant.
[0028] Un tel matériau peut être réalisé par exemple
sur une installation du type décrit dans le brevet US 3
594 865 ou le document WO 93/03644.
[0029] Si on utilise une installation du type décrit dans
le brevet US 3 594 865, on substitue alors un tissu ré-
fléchissant (3,4) au tissu support sur lequel sont implan-
tés les crochets extrudés.
[0030] Si l'on procède conformément aux enseigne-
ments du document WO 93/03644, le tissu (4) suppor-
tant la couche réfléchissante (3) est intégré à la face
envers (5) de la bande agrippante comportant les cro-
chets séparables (6), une telle bande étant, par exem-
ple, à base de polyéthylène.

Le tissu réfléchissant

[0031] Un tel tissu est de préférence un tissu chaîne
et trame (4), dont une face a été revêtue d'une couche
rétroréfléchissante ou fluorescente et ce, de manière
connue, par exemple conformément aux enseigne-
ments des brevets japonais JP 11053078 et JP
09066577.
[0032] Un tel ensemble se compose donc d'un tissu
de base (4), la couche rétroréfléchissante étant compo-
sée, d'une manière générale, d'une composition de ré-
sine élastomère-liant (7), d'un film d'aluminium (8) et de
microbilles de verre (9).

Le procédé

[0033] Le tissu réfléchissant (3) est amené au niveau
de la zone de formation des crochets (2) de manière à
ce que la face réfléchissante (7,8,9) soit en contact avec
le tambour de formation.
[0034] Lors de l'opération d'extrusion de la bande
autoagrippante (2), cette dernière est intégrée sur la fa-
ce envers du tissu (4) (côté non réfléchissant). Ce der-
nier, de par sa composition, forme une isolation thermi-
que, évitant ainsi la détérioration des composants de la
surface réfléchissante (7,8,9).
[0035] Si l'on réalise un produit conforme à l'invention,
en utilisant l'installation faisant l'objet du brevet WO
93/03644, le tissu réfléchissant (3) est également inté-
gré lors de la formation de la bande agrippante crochet
(2) sur la face envers (5) de cette dernière comme illus-
tré à la figure annexée.
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Exemple

[0036] A titre indicatif, un complexe (1) conforme à
l'invention a été réalisé en utilisant un tissu réfléchis-
sant, dont le tissu de base (4) est constitué par un tissu
chaîne et trame, armure toile, pesant 144 g/m2, en fils
polyester et coton (65 % polyester/35 % coton).
[0037] Un tel tissu a été préalablement recouvert
d'une couche réfléchissante constituée d'une composi-
tion (7) à base de résine élastomère/liant associée à un
film d'aluminium (8) et à des microbilles de verre (9).
[0038] Un tel tissu réfléchissant (3) est intégré à la fa-
ce arrière (5) d'une bande agrippante (2) à base de po-
lyéthylène extrudé réalisé conformément aux enseigne-
ments du document WO 93/03644.
[0039] Il pourrait également être envisagé d'utiliser le
tissu réfléchissant comme tissu support sur lequel se-
ront implantés des crochets extrudés, et ce conformé-
ment aux enseignements du brevet US 3 594 865.
[0040] Dans les deux modes de réalisation, la liaison
entre la face arrière de la bande formant les crochets et
la face envers du tissu réfléchissant est parfaite ; les
deux éléments sont pratiquement inséparables.
[0041] De même, on constate que les qualités de la
surface réfléchissante du tissu ne sont en rien affectées
par l'opération d'assemblage, offrant ainsi une excellen-
te visibilité, planéité (facilité d'impression), performance
en durabilité, souplesse et esthétique.
[0042] Un tel complexe résiste à des lavages
répétés ; ses propriétés ne sont pratiquement pas affec-
tées après 100 cycles de lavage à 60°C, réalisés selon
la norme ISO 6330 (méthode 2A).
[0043] Ledit complexe conserve également toutes
ses propriétés lors de lavages à 90°C selon la norme
ISO 6330 (méthode 1A).
[0044] Un tel complexe, dont la face envers présente
des crochets, peut donc adhérer par contact avec une
surface textile constituée soit de la face apparente d'un
vêtement, soit de la partie boucles rapportée à la surfa-
ce sur laquelle on souhaite positionner des formes à
géométries multiples réfléchissantes.
[0045] Il peut être utilisé dans de nombreuses appli-
cations, par exemple pour distinguer des personnes de
jour comme de nuit dans un cadre professionnel ou pri-
vé, par exemple pompiers, agents de sécurité, sportifs,
enfants.. .

Revendications

1. Matériau complexe rétroréfléchissant la lumière se
présentant sous la forme d'une structure souple (1),
dont la face envers est constituée d'une bande
auto-agrippante de type crochet (2), et dont la face
endroit est constituée d'une couche (3) présentant
la caractéristique d'être rétroréfléchissante et/ou
fluorescente, caractérisé en ce que ladite couche
rétroréfléchissante et/ou fluorescente (7,8,9) est

réalisée sur un support textile (4), ledit support (4)
étant intégré à la face envers (5) de la bande cro-
chet auto-agrippante lors de la fabrication de cette
dernière, ce support présentant une grande stabilité
dimensionnelle, ayant un état de surface régulier et
formant une isolation thermique lors de son intégra-
tion à la face envers de la bande auto-agrippante.

2. Matériau selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le support textile (4) est un tissu chaîne et
trame.

3. Matériau selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que le support textile est constitué
de fils présentant une très bonne résistance à la
chaleur.

4. Matériau selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les fils sont à base de fibres naturelles, telles
que le coton.

5. Matériau selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les fils sont à base de fils synthétiques tels
que le polyester ou de fibres non-feu.

6. Matériau selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le support textile est à base de textiles mix-
tes, tels que polyester/coton.

7. Matériau selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que le support textile pèse entre 50
et 400 g/m2.
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